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ATTENDU QUE certaines dispositions de cet accord
doivent être modifiées pour la prise en compte, dans les
revenus agricoles, du Programme de redressement de
l’industrie dans le sillage de l’encéphalopathie spongi-
forme bovine (ESB), pour un assouplissement aux
modalités de dépôts exigés du producteur, pour la boni-
fication de l’indemnisation couvrant une partie de la
marge négative des producteurs, pour hausser le montant
maximum d’indemnisation permis et pour établir un lien
entre l’Assurance production et le Programme canadien
de stabilisation du revenu agricole (PCSRA) ;

ATTENDU QUE ces modifications sont à la satisfaction
du Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (L.R.Q., c. M-14), la ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des
accords avec tout gouvernement ou organisme ainsi
qu’avec toute personne, association ou société en vue de
l’élaboration et de l’exécution de tout plan, programme
ou projet concernant le développement des secteurs agri-
cole et alimentaire ;

ATTENDU QUE les Accords modificateurs n° 1 et n° 3
à l’Accord de mise en œuvre Canada-Québec consti-
tuent des ententes intergouvernementales canadiennes
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et aux Affaires autoch-
tones :

QUE les Accords modificateurs n° 1 et n° 3 à l’Accord
de mise en œuvre Canada-Québec dans le but de mettre
en œuvre l’Accord-cadre fédéral-provincial-territorial
sur un cadre stratégique agricole et agroalimentaire pour
le vingt et unième siècle, dont les textes seront substan-
tiellement conformes aux projets joints à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, soient approuvés ;

QUE la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, conjointement avec le ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones, soit autorisée à signer ces accords
modificateurs au nom du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42016

Gouvernement du Québec

Décret 123-2004, 18 février 2004
CONCERNANT la nomination du président du conseil
d’administration du Musée d’Art contemporain de
Montréal

ATTENDU QUE le Musée d’Art contemporain de Mon-
tréal est un musée national institué en vertu de l’article 3
de la Loi sur les musées nationaux (L.R.Q., c. M-44) ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de cette loi, les affaires du Musée sont administrées par
un conseil d’administration de neuf membres, dont un
président, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 7
de cette loi, certains membres sont nommés après consulta-
tion d’organismes socioéconomiques et culturels, notam-
ment d’organismes intéressés à la muséologie ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de cette loi, le président est nommé pour un mandat
n’excédant pas cinq ans et les autres membres pour un
mandat n’excédant pas trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 9
de cette loi, un membre ne peut être nommé pour plus de
deux mandats consécutifs ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 11
de cette loi, à l’expiration de son mandat, un membre
demeure en fonction jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou
nommé de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1315-98 du
14 octobre 1998, monsieur Pierre Bourgie était nommé
membre et président du conseil d’administration du
Musée d’Art contemporain de Montréal, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

GAGNONTO
Décret 123-2004, 18 février 2004



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 mars 2004, 136e année, no 10 1465

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1315-98 du
14 octobre 1999, monsieur Marc DeSerres était nommé
membre du conseil d’administration du Musée d’Art
contemporain de Montréal, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le nommer de nouveau membre et
également président du conseil d’administration ;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE monsieur Marc DeSerres, président, Omer DeSerres
inc., soit nommé de nouveau membre et également prési-
dent du conseil d’administration du Musée d’Art contem-
porain de Montréal, pour un mandat de cinq ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Pierre Bourgie ;

QUE le premier alinéa du dispositif du décret
numéro 2791-84 du 19 décembre 1984 concernant le
traitement, les honoraires et les allocations des membres
d’un musée ne s’applique pas à la personne nommée
membre du conseil d’administration du Musée d’Art
contemporain de Montréal en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42017

Gouvernement du Québec

Décret 124-2004, 18 février 2004
CONCERNANT une convention entre le ministre de
l’Éducation et Services documentaires multimédia
(SDM) inc.

ATTENDU QUE, par les décrets numéros 1308-82 du
2 juin 1982 et 574-86 du 30 avril 1986, le ministre de
l’Éducation a été autorisé à conclure des ententes avec la
Centrale des bibliothèques inc. afin de dispenser certains
services aux bibliothèques et aux centres documentaires
des réseaux d’enseignement et aux bibliothèques publi-
ques ;

ATTENDU QUE la Centrale des bibliothèques inc. a
procédé au changement de sa dénomination sociale pour
Services documentaires multimédia (SDM) inc. ;

ATTENDU QUE, par les décrets numéros 230-89 du
22 février 1989, 134-92 du 5 février 1992, 674-95 du
17 mai 1995, 200-97 du 19 février 1997, 370-2000 du
29 mars 2000 et 312-2001 du 28 mars 2001, le ministre
de l’Éducation a été autorisé à conclure des ententes
avec Services documentaires multimédia (SDM) inc.
afin de dispenser certains services aux bibliothèques et
aux centres documentaires des réseaux d’enseignement
et aux bibliothèques publiques ;

ATTENDU QUE la dernière entente conclue entre le
ministre de l’Éducation et Services documentaires
multimédia (SDM) inc. a pris fin le 31 décembre 2003 ;

ATTENDU QUE le traitement de l’information relative
aux livres et autres documents tel que le réalise Services
documentaires multimédia (SDM) inc. est une opération
indispensable ;

ATTENDU QUE l’expertise de Services documentaires
multimédia (SDM) inc. est unique ;

ATTENDU QUE les services et les produits offerts par
Services documentaires multimédia (SDM) inc. permet-
tent au milieu scolaire une importante économie
d’échelle, en ce qui a trait aux ressources humaines et
financières ;

ATTENDU QUE le maintien de la quantité et de la
qualité des services offerts par Services documentaires
multimédia (SDM) inc. revêt une grande importance
pour le milieu scolaire ;

ATTENDU QUE, pour continuer à assurer les services
aux bibliothèques et aux centres documentaires des
réseaux d’enseignement et aux bibliothèques publiques,
il est nécessaire qu’une nouvelle convention intervienne
entre le ministre de l’Éducation et Services documen-
taires multimédia (SDM) inc. ;

ATTENDU QUE cette convention est pour une durée
d’un an, du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004 ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;
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